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Hé ! Toi !

Ensemble,
nettoyons 

notre 
village ! 

Dégainons 
nos supers 
pouvoirs !

JournéE éco citoyenne SAMEDI 8 avril
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JournéE éco citoyenne SAMEDI 8 avril
Programme de la matinée
Unissons nos pouvoirs et formons des équipes pour ramasser 
les déchets abandonnés sur le bord de nos routes et nettoyer 
notre village ! 

8h30 à la salle polyvalente : accueil et café / thé chaud 
pour motiver les troupes !

9h : Attribution des équipes. Chaque équipe a un référent 
qui pourra appeler l'agent communal pour passer avec 
le camion aux différents points de collecte.
Un casse-croûte vous sera offert en fin de matinée.

N'oubliez pas de vous munir de 
gants et d'un gilet fluorescent ! 

Grâce au bénévolat de chacun, 
à l'implication des associations de la commune, cette action 
répond à la nécessité de prendre soin de notre lieu de vie. 
L'occasion de sensibiliser aussi les plus jeunes au respect 
de la nature !

tout au long de la journÉe...
Que vous ayez participé ou non au ramassage des déchets, 

n'hésitez pas à venir découvrir l'exposition sur la 
Trame Verte et Bleue proposée 

par la Communauté de Communes Coeur de Savoie 
dans la salle des fêtes du village ! Elle a pour objectif de préserver 

et restaurer les continuités écologiques, et d’intégrer la biodiversité
dans les projets d’aménagement.

inscription JOURNée éco CITOYENNE 8 avril

nom de famille :l 

nOMBRE DE 
PARTICIPANTS:l 

nOMBRE
D'ENFANTS :l 

AFIN D'ORGANISER AU MIEUX CETTE matinÉe, nous vous 
remercions de confirmer votre participation 
avant le lundi 3 avril 2023 par téléphone, 
PAR mail OU ENCORE EN Déposant
le coupon ci-dessous à la mairie.

Suivez-nous 
pour ne manquer 

aucune actualité !

MATINée RAMASSAGE DES DéCHETS

tout au long de L'ANNÉE...
Avant que certains déchets ne soient malheureusement perdus 
dans la nature, il est important de savoir comment bien les trier 

afin qu'ils soient correctement recyclés ! Depuis le 1er janvier 
2023, c'est simple : tous les emballages et tous les 

papiers se rassemblent dans les conteneurs jaunes en 
point d'apport volontaire (le verre continue d'être trié dans 

les conteneurs verts). Le SIBRECSA assure leur ramassage 
et leur traitement approprié ensuite en centre de tri. 

Un doute sur la consigne de tri ? www.sibrecsa.fr


